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Introduction

Plan de Prévention des Risques Inondation :

Fontenay - le-Comte (approuvé le 9 octobre 2006)
Vendée (approuvé le 18 août 2008)
Sèvre Niortaise (approuvé le 30 novembre 2015)
Bassin du Lay (approuvé le 30 novembre 2015)
Aiguillon -sur -Mer (approuvé le 29 décembre 2017)
Vendée -Aval (prescrit le 15 décembre 2017)

PAPI :

Rivière Vendée (labellisé en juillet 2014)

Bassin du Lay (labellisé en juillet 2014)

Nord Aunis (labellisé en décembre 2013)

Atlas des Zones Inondables :

Vendée (octobre 1997)  

Sèvre Niortaise et Marais Poitevin (août 2008)

PGRI/ TRI/SLGRI :

Baie de lôAiguillon

Onde de rupture barrage (risque technologique):

Mervent , Pierre -Brune, Albert

Source : PPRi Fontenay - le-Comte

Source : PAPI VSA

Source : AZI Sèvre Niortaise

Source : EDD complexe Mervent

Source : TRI
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Objectifs de lô®tude men®e par les services de lôEtat

Mise ¨ jour de la connaissance inondation sur lôensemble du Bassin de 
risque sud -est Vendée pour un évènement de référence centennale 
(scénario moyen), mais aussi un scénario fréquent et exceptionnel 
(PGRI)

Révision des anciens PPRi Vendée, Fontenay - le-Comte et modification 
du périmètre du PPRi Vendée -Aval

Déterminer les bons périmètres PPRi à prescrire et la bonne 
gouvernance

Critères à prendre en compte:

- prise en compte du phénomène marin comme frein hydraulique

- pas de prise en compte des submersions marines

- pas de révision des PPRL Bassin du Lay et Sèvre niortaise

Introduction
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Introduction

Historique

24 avril 2018 : r®union dôinformation avec les ®lus leur informant du 
lancement de la démarche

2019 / début 2020 : lancement de la procédure de marché

Été 2020 : march® notifi® au Bureau dô®tude ARTELIA (sous traitant: 
cabinet FRANCOM pour la partie « communication »

Septembre 2020 : d®marrage de lô®tude

11 décembre 2020 : courrier dôinformation sur le lancement de lô®tude

Début 2021 : COPIL de démarrage (4 COPIL sur chaque Communauté de 
Communes afin de respecter les règles sanitaires)



Présentation globale 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ



Equipe de projet
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ
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Actions de communication

Antoine LYDA
(ARTELIA)

Jean VEYRAT
(FRANCOM)
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Territoire dõ®tude = Bassin versant de la S¯vre Niortaise, 

de la Vend®e, de lõAutise et une partie du Marais Poitevin 

Å 81 communes

Å 4 communautés de communes

Å Plus de 90 000 habitants



Å28 communes sur la zone dõ®tude

Å Plus de 33 000 habitants
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Territoire dõ®tude ðSud Vendée Littoral

Chaillé les Marais
[ΩLƭŜ ŘΩ9ƭƭŜ
Champagné les Marais
Sainte Hermine 
Puyravault
Corpe
Chasnais 
La Taillée 
Saint Etienne de Brillouet
Sainte Gemme la Plaine
Saint Denis du Payré
Saint Jean de Beugné 
La Bretonnièrela Claye
Triaize
Sainte Radégondedes Noyers
Les MagnilsReigniers
[Ω!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊ 
Saint Aubin la Plaine 
Nalliers
Le Gué de Velluire
{ŀƛƴǘ aƛŎƘŜƭ Ŝƴ ƭΩherm
Vouillé les Marais 
Moreilles
Grues
Peault
Luçon
Lairoux
Thiré



Contexte

ƴ La mise en ïuvre dõoutils, supports et moyens innovants de communication-

sensibilisation -association du public et des parties prenantes sur les risques dõinondation 

ainsi que sur lõ®laboration du PPRi.

ƴ Une analyse générale des caractéristiques des inondations de la zone dõ®tude li®es au 

d®bordement de cours dõeau, au ruissellement pluvial ou ¨ la remont®e de nappe. 

ƴ La caractérisation des différents aléas et définition de la zone inondable pour différents 

débits caractéristiques (périodes de retour 10, 50, 100 et 1000 ans).

ƴ Réaliser ou réviser des PPR inondations là où cela est nécessaire (notamment la révision 

du PPRide Fontenay le Comte et de la Vendée) sans modification des PPRL Bassin du Lay et 

Sèvre Niortaise

ƴ De manière optionnelle, lõanalyse des enjeux du bassin de risqueet la caractérisation des 

enjeux et la réalisation de leur cartographie, ainsi que lõ®laboration du zonage 

réglementaire .

Déroulement en 4 phases de 2020 à 2023

hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŞǘǳŘŜ

10



Phase 1 : Analyse préalable du site(Septembre 2020 à Septembre 2021)

Méthodologie
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Bilan de la Phase 1

Bibliographie

Analyse historique
Ouvrages hydrauliques 

Hydrogéomorphologie

Rédaction de CCTP 

Hydrologie

Questionnaires envoyés aux 
communes

=> Synthèse des informations 
recueillies


